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M 1428-A 

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de MM. Thomas Büchi,  
Hervé Dessimoz et Roger Beer pour la création d'un prix 
du développement durable à Genève 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Par une motion qui lui a été renvoyée le 30 novembre 2001, le Conseil 
d'Etat se voyait invité : 

– à développer une politique de sensibilisation et d'information auprès des 
entreprises et des mandataires en général concernant l'Agenda 21 et plus 
largement à toute la problématique du développement durable; 

– à créer à Genève un prix annuel du développement durable pour 
encourager les entreprises et les industriels actifs dans ce domaine; 

– à présenter au Grand Conseil une demande de crédit pour subventionner 
la mise sur pied de ce prix; 

– à présenter au Grand Conseil un rapport précisant les critères de 
jugement de ce prix, la constitution d'un jury et le plan d'action 
médiatique qui sera mis en oeuvre autour de ce prix. 
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1. Introduction 

En mars 2001, le Grand Conseil genevois a adopté la loi sur l'action 
publique en vue d'un développement durable (A 2 60) (Agenda 21), ci-après 
"la loi", qui traduit la stratégie du canton en matière de développement 
durable. Il faut mentionner ici, que, dans ce domaine, le canton de Genève est 
doublement pionnier : d'une part, il est le premier canton suisse à avoir 
adopté un Agenda 21, d'autre part, en choisissant la forme originale d'une loi 
pour l'Agenda 21 cantonal, il inscrit formellement ce programme d'actions 
dans le cadre de l'action publique de l'Etat. 

Afin d'assurer la mise en oeuvre de cette loi, le Conseil d'Etat a créé, par 
l'arrêté du 16 mai 2001, un comité interdépartemental Agenda 21, qui est 
chargé de piloter et de coordonner la mise en oeuvre du programme d'action 
voulu par la loi. En outre, un service cantonal du développement durable a 
été mis en place, notamment afin d'assister le comité dans ses travaux. Enfin, 
les compétences du conseil de l'environnement, commission consultative 
rattachée au DIAE, ont été élargies par la loi. A cet effet, le règlement du 
conseil de l'environnement a été modifié le 25 juillet 2001. Cette commission 
consultative, qui comprend des représentants des milieux économiques, des 
associations environnementales et des partenaires sociaux, participe, dès lors, 
à la mise en oeuvre de l'action publique en vue d'un développement durable. 

Enfin, un premier calendrier de législature, précisant les actions menées 
afin d'atteindre les objectifs fixés par la loi, a été adopté par le Conseil d'Etat 
le 21 août 2001 et complété le 9 janvier 2002. Conformément à la loi, le 
conseil de l'environnement a été étroitement associé à la rédaction de ce 
calendrier. 

 

2. La politique de sensibilisation et d'information auprès des entreprises 
et des mandataires 

Deux actions sont actuellement menées en ce sens, dans le cadre de la 
mise en oeuvre de l'Agenda 21 cantonal. 

D'une part, dans le cadre de la mise en oeuvre de l'article 11 de la loi, 
intitulé "Formation et information", un groupe travaille actuellement à 
l'élaboration d'un guide, à destination des entreprises, traduisant 
concrètement les objectifs du développement durable de façon à permettre 
aux petites et moyennes entreprises de disposer des informations nécessaires 
afin de s'engager dans cette voie. 

D'autre part, dans le cadre de la mise en oeuvre de l'article 9 de la loi, 
intitulé "Système de management environnemental", un projet de déclaration 



3/11 M 1428-A 

 

 

du Conseil d'Etat a été élaboré. Cette déclaration, qui constitue la première 
étape dans un processus de mise en oeuvre d'un SME au sein de 
l'administration cantonale, engage notamment l'Etat de Genève a adopter une 
politique d'achat conforme au développement durable et à inciter ses sous-
traitants et fournisseurs à adopter un mode de gestion limitant les impacts 
négatifs de leurs activités sur l'environnement. 

 

3. Le prix annuel du développement durable 

La nécessité d'appuyer et de faire connaître les initiatives prises à 
l'intérieur de la société civile implique un soutien spécifique de la part des 
autorités. A cet effet, l'article 8 de la loi sur l'action publique en vue d'un 
développement durable institue une bourse et un prix cantonal du 
développement durable. L'organisation de la bourse et du prix a été l'objet 
des séances du conseil de l'environnement du 24 septembre et du 19 
novembre 2001.  

Un projet de règlement a été adopté lors de la séance du conseil de 
l'environnement du 19 novembre 2001 et a été soumis au Conseil d'Etat qui 
l'a adopté, sous la forme d'un arrêté, lors de sa séance du 9 janvier 2002.  

 

4. Subvention relative à la mise sur pied de ce prix 

La subvention relative à la mise sur pied de ce prix est actuellement 
intégrée dans le projet de budget 2002 du service cantonal du développement 
durable et représente un montant de 10 000 F, à répartir entre la bourse et le 
prix. 

Etant donné le rôle d'encouragement et d'impulsion que doivent jouer la 
bourse et le prix, il est prévu d'augmenter ce poste lors de l'élaboration du 
projet de budget 2003 afin de porter ce montant à 40 000 F. 

 

5. Modalités d'attribution de la bourse et du prix annuel du 
développement durable 

Le règlement relatif à la bourse et au prix cantonal du développement 
durable porte notamment sur les critères d'attribution, la composition du jury 
et la publicité réservée à cet événement. 

Les critères d'attribution, définis par le règlement, sont les suivants: 

– le projet doit être exemplaire, d'intérêt local ou régional, dans le domaine 
du développement durable; 
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– le projet doit avoir un caractère d'intérêt général ; 

– le projet doit présenter une démarche réaliste et reproductible. 

La composition du jury est fixé par l'article 5 du règlement, lequel prévoit 
notamment : 

– le jury comprend 5 à 7 membres; 

– il est désigné en son sein par le conseil de l'environnement auquel il fait 
rapport sur les résultats de ses travaux. 

En ce qui concerne le plan d'action médiatique, dont les détails devront 
être précisés par le jury, le règlement prévoit en son article 8 que le Conseil 
d'Etat prend toutes mesures opportunes pour assurer une publicité à la 
démarche des lauréats, notamment par le biais des médias et des revues 
spécialisées. 

 

6. Conclusion 

Estimant avoir ainsi répondu à la motion M 1428, le Conseil d'Etat invite 
tous les acteurs de la vie politique, économique, sociale, culturelle et 
associative de notre canton à poursuivre leurs engagements, notamment au 
travers de leur participation dans les groupes de travail de l'Agenda 21 
chargés de mettre en oeuvre la loi sur l'action publique en vue d'un 
développement durable, pour que les initiatives en la matière soient 
soutenues. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Micheline Calmy-Rey 
 
 
Annexes : 
– loi sur l'action publique en vue d'un développement durable (A 2 60) du 

23 mars 2001; 

– règlement du conseil de l'environnement (K 1 70.04) du 25 mars 1998; 

– arrêté du 9 janvier 2002 relatif au règlement de la bourse et du prix 
cantonal du développement durable. 
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